
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de I'Interieur 

Direction des affaires communales 

Rif. : 322/22/CR 

Dossier suivi par M. Frank KIMMER 
TAI. 247-84627 Fax : 26 20 26 93 
E-mail : frank.kimmer@mi.etat.lu 

Luxembourg, le ~ 8 ~~~ 222 

Concerne: Ville d'Esch-sur-Alzette 
Reglement de circulation a caractere temporaire (ref. 14) 
Deliberations du Conseil communal du 30 septembre 2022 

Retourne a ('Administration communale de la Ville d'Esch-sur-Alzette avec ('information que 

1. j'approuve les deliberations du college des bourgmestre et echevins sous les references 12894/22, 
13023/22, 13136/22, 13427/22 et 13459/22, confirmees par le Conseil communal sous la reference 
14. 

2. que je ne suis pas en mesure d'approuver la deliberation du college des bourgmestre et echevins 
sous la reference 13107/22, confirmees par le Conseil communal sous la reference 14. 

~, ~"~ La Commission de circulation de I'Etat propose d'attirer votre attention sur le fait que le reglement 
~~' L1 de circulation sous examen a ete vote en date du 22 juillet 2022 par le college des bourgmestre et 

~1"~v echevins, alors que la demande afferente justifiant I'urgence ne lui est parvenue qu'en date du 26 
n;T juillet 2022. 

x 
3. que je ne suis pas en mesure d'approuver les deliberations du college des bourgmestre et 

echevins sous les references 13483/22, 13490/22, 13500/22 et 13522/22, confirmees par le 
Conseil communal sous la reference 14. 

La Commission de circulation de I'Etat attire egalement votre attention sur le fait que les 
reglements de circulation ne presentent ni date de seance ni de signatures. 

Pour la MiniStre de I'Interieur, 
p.s.d., 

r Secretariat General 

~~.CH Patricia GONCALVES 

a~~~ ~~ 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de la Mobilite 

et des Travaux publics 

Commission de circulation de I'Etat 

cce/rc/avis/22/4600 

Avis de la Commission de circulation de 1'Etat 
au sujet du reglement de circulation a caractere temporaire du 30 septembre 2022 du Conseil 

communal de la Ville d'Esch-sur-Alzette (ref. 14). 

1. Transmis a Monsieur le Ministre de la Mobilite et des Travaux publics avec avis d'approbation en 

ce qui concerne les deliberations du College echevinal sous reference 12894/22, 13023/22, 

13136/22, 13427/22 et 13459/22 confirmees par le Conseil communal sous reference 14. 

2. Transmis a Monsieur le Ministre de la Mobilite et des Travaux publics avec I'avis negatif suivant 

en ce qui concerne la deliberation du College echevinal sous reference 13107/22 confirmee par le 

Conseil communal sous reference 14 

La Commission de circulation de 1'Etat propose d'attirer 1'attention des autorites communales sur le 

fait que le reglement de circulation sous examen a ete vote en date du 22 juillet 2022 par le College 

echevinal, alors que la demande afferente justifiant 1'urgence ne lui est parvenue qu'en date du 26 

juillet 2022. 

3. Transmis a Monsieur le Ministre de la Mobilite et des Travaux publics avec avis negatif en ce qui 

concerne les deliberations du College echevinal sous reference 13483/22, 13490/22, 13500/22 et 

13522/22 confirmees par le Conseil communal sous reference 14. 

La Commission propose d'attirer 1'attention des autorites communales sur le fait que les reglements 

de circulation ne presentent ni de date de seance ni de signatures. 

Luxembourg, le 2 novembre 2022 

Pour la Commission de circulation de 1'Etat 

r ~ -n-;~ 
Nadine DI LETIZIA 

Secretaire 

Minist~re de I'lnt~rieur 

Entree: ~ 5 NOV, 2 22 

fi t_ ;i,~ ~(i 



LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de la Mobilite 

et des Travaux publics 

Transmis a Madame le Ministre de 1'Interieur avec 1'information que je me rallie a 1'avis de la 

Commission de circulation de 1'Etat au sujet du reglement de circulation a caractere temporaire du 

30 septembre 2022 du Conseil communal de la Ville d'Esch-sur-Alzette, ref. 14. 

Luxembourg, le 3 novembre 2022 

Pour le Ministre de la Mobilite 

et es vaux publics 

Claude PAQUET 

Gestionnaire dirigeant 
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—Deliberation du Conseil Communal de. la vine 

ESCN 
d'Esch-sur-Atzette 

^~- Seance du 30 septembre 2Q22 
~e'iile d~Escn-sur-P,.%ette 

Secretariat 
Mnonce publique de la seance ; Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, 

le Z3 septembre 2022 Echevins, Bruno Cavateiro, Mandy Ragni, Daliah Scholl, Line Wies, Luc Theisen, Catarina 5imoes, 

Convocation des conseillers : Laurent Biltgen, Stephane Biwer, Ben Funck, Joetle Pinaferri, Catherine Pastoret, Conseillers, 

le 23 septembre 2022 Jean-Paul Espen, Secretaire general 

Ili 

Excuses :Andre Zwally, Echevin, Yera Spautz, Jean Tonnar, Mike Hansen, Conseillers 

Le Conseil Communal; 

Objet : 14. Modifications au reglement de la circulation et 
confirmation des reglements de la circulation temporaire; 
decision 

Considerant que par ses deliberations prises entre le 08 juitlet au 26 s~ptembre 2022, to 

college des bourgmestre et echevins, tenant compte de t'urgence, avait re~lemente 
temporairement la circulation routiere dans diverses rues; 

Considerant que ces reglementations d'urgence doivent etre confirmees par le Conseil 
communal dans sa prochaine seance, faute de quoi elles deviendraient caduques; 

Vu la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur 

toutes les voies publiques, 

Vu l'arrete grand -ducal modifie du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation 

sur toutes les voies; 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur l'organisation judiciaire; 

Vu t'article 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988; 

Sur la proposition du college des bourgmestre et echevins, et apres en avoir delibere 

conformement a la loi communale, Madame la Conseillere Communale Vera Spautz votant 
par procuration accorde a Madame la Conseillere Communale Joelle Pizzaferri ainsi que 

Monsieur le Conseiller Communal Mike Hansen votant par procuration accorde a Monsieur 

le Conseiller Communal Stephane Biwer, tous les autres conseiller.eres assistant en 
presentiel, 

approuve 

a l'unanimite 

les predites deliberations du college des bourgmestre et echevins jointer a la presente. 
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en seance date qu'en tete 
Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~ f~~/~,~~ 
conforme, 
feral Bourgmestr 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
12894 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 8 iuillet 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Quartier 

Considerant que la Societe Bonaria-Fils S.A. effectuera des travaux de canalisation dans la nie 

Quartier ; 

Considcrant que la demandc a ete introduitc en date du 1 juillet 2022 par 1'cntrcprise en question 

et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir lc libre ecoulement de la circulation routicre dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes les voies 

publiques, 

Vu I'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes les voies 

publiques, 

Considcrant que les autorites communalcs ont dcmande un accord prealable aupres du Ministre de 

la Mobilite et des Travaux publics en date du 4 juillet 2022, approuve le 07/07/2022, sous ref. 

cc e/rc/a ccopre/22/440 3 ; 

Vu to toi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 17 juin 2022 et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present r~glement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 08 juillet 2022, 

arrete 

a 1'unaninute, 



ARTICLE 1 

Du 11 juillet 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Neiduerf 

2/4/2 Acces interdit aux pietons Le long du trottoir situe entre la rue du Stade et 

la rue Quartier, du cote pair 

Rue Burgoard 

2/4/2 Acces interdit aux pietons Le long du trottoir situe entre la rue Quartier et 

la rue Berwart, du cote pair 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux 

dispositions de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant 

la reglecnentation de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 

relative au regime des peines. 

tlltTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de 

la route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present 

arrete est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

Esch-sur-Alzette, le 

en seance 

iS.~~; ~:, L2 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
13023/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de Ia 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 22 ~uillet 2022 

Presents :Jean-Paul Espen, Pierre-Marc Knaff, Martin Kox, Andre 
Zwally, Georges Mischo 
Excuses :Christian Weis 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation 7, rue Large 

Considerant que la societe Generale de Construction du Luxembourg executera des travaux de 
demolition et de construction au n°7, rue Large; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 13 juillet 2022 par 1'entreprise en question 
et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 17)0 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communate modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Gonsiderant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 08 juillet 2022 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve daps 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 30 septembre 2022, 

a►-rete 
a 1'unaniinite, 



ARTICLE 1 ~-

Du 22 aout 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 30 juin 2023) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue Large 

2/4/2 Acces interdit aux pietons 

5/101 Arrct d'autobus 

ARTICLE 2,-

A la hauteur et du cote du chantier 

Grand-rue 

A la hauteur et du cote des immeubles n°21 a 23 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont ponies conforntement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la r~glementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 join 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le 2 g o~ . ~wz~-
Pour expedition conforme, 
Le secretaire ger}~r~ 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmest 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
13023/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 22 iuillet 2022 

Presents :Jean-Paul Espen, Pierre-Marc Knaff, Martin Kox, Andre 
zwally, Georges Mischo 
Excuses :Christian Weis 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue de Belval 

Considerant que la Societe Bonaria &Freres SA executera des travaux de canalisation dans la rue 
de Belval ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 14 juillet 2022 par 1'entreprise en question 
et ~tait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
g~nerale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale moditiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete cnodifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 08 juillet 2022 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, w que sa prochainc reunion aura lieu en date du 30 septembre 2022, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 12 septembre 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 23 decembre 

2022) et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue 

suivante sera regl~e comme suit 

Rue de Belval 

4/4 Signaux colores lumineux 

5/2/1 Stationnement interdit 

ARTICLE 2,-

A la hauteur et selon le besoin du chantier 

Sur toute la bande de stationnement situee entre 

les immeubles n°269 et 311 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le l ~ ° ~- "~ ~ Z 2 

Pour expedition conforme, 
Le secretaire general , 

date qu'en tete 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
13136/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 29 iuillet 2022 

Presents :Jean-Paul Espen, Pierre-Marc Knaff, Andre Zwally, 
Georges Mischo, Christian Weis 
Excuses :Martin Kox 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Renaudin 

Considerant que la societe Bonaria & Fils SA continuera les travaux dans la rue Renaudin ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 27 juillet 2022 par 1'entreprise en question 
et ~tait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afro de 

garantir le libre ecoulement de la circulation routiere Bans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voics 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation coirununal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 08 juillet 2022et qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 30 septembre 2022, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 ~-

Du 29 aout 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 28 octobre 2022) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue Renaudia 

2/3/1 Route barree 

ARTICLE 2,-

De 1'immeuble n°13 jusqu'a 1'immeuble n°35 

inclus 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur touter les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement ~ Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie au Ministre de 1'Interieur. 

Esch-sur-Alzette, le ~-~ 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire general 

en seance 

o q. iolZ 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
13427/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 12 septembre 2022 

Presents :, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian 
Weis, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire general 
Excuses :Georges Mischo, Depute-maire 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Henri Koch 

Considerant que la societe Costantinii SA executera des travaux pour le projet « Siidspidol » dans 

la rue Henri Koch a Esch-sur-Alzette; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 09 septembre 2022 par 1'entreprise en 

question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voles 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voles 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

g~nerale do la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation juciiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu Ie reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derriere reunion du Conseil cotrunurial a eu lieu en date du 08 juillet 2022 et 

qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil commiuial se trouve dans 1'impossibilit~ de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 30 septembre 2022, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 ~-

Du 16 septembre 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglement 

de circulation en vigueur, to circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue Henri Koch 

2/4/2 Acces interdit aux pietons Le long et du cote du chantier, entre les deux passag 

pour pietons 

5/3/1 Stationnement interdit 

ARTICLE 2,-

Du passage pietons a la hauteur du RP Raemerich 

jusqu'au passage pietons a la 

hauteur de 1'immeuble n°22, du cote impair 

Les infractions aux dispositions du present r~glement sont punies conformement aux dispositions 

de~la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur touter les voies publiques et de la toi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle r~glementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de Ia loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie au Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le "~ o~ . °~0~2 

Pour expedition conforme, 

Le secretaire g'neral, Le Bourgmestre ~D~J 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
13459/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 19 septembre 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation petite rue du Moulin 

Considerant que la societe Dellizotti SA executera des travaux de reamenagement de la voirie dans 
la petite rue du Moulin ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 15 septembre 2022 par 1'entrcprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afro de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere Bans 1'interet de la securite publiquc , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voles 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voles 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du I3 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete daps 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 08 juillet 2022 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present rcglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve daps 1'impossibilite de se reunir a tetnps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 30 septembre 2022, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 ~~ 

Du 26 septembre 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible 15/10/2022), tous 

les fours entre 8h00 et 16h00, et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la 

circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Petite rue du Moulin 

2/3/1 Route banee 

ARTICLE 2,-

Sur toute la longueur de la rue 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punier conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la regleznentation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi corrununale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie au Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu' en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~1~~ ~q •`~n`~`2 

Pour expedition conforme, 

Le secretaire general, Le B~urgmcstre 



Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
13107/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 22 iuillet 2022 

Presents :Jean-Paul Espen, Pierre-Marc Knaff, Martin Kox, Andre 
Zwally, Georges Mischo 
Excuses :Christian Weis 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Rue des Acacias 

Considerant que la Societe Bonaria &Freres SA executera des travaux de renouvellement des 
reseaux secs dans la rue des Acacias ; 

Considerant qua la demande a ete introduite en date du 26 juillet 2022 par I'entreprise en question 
et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere Bans I'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu l'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2418, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a uc•gence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a cu lieu en date du 08 juillct 2022et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans l'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 30 septembre 2022, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 12 septembre 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 

20 decembre 2022) et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation 

daps la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue des Acacias 

2/1/1 Acces interdit 

ARTICLE 2,-

Du rond-point Terres-rouges en direction de 

et jusqu'au rond-point Um Daich 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 
route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a 1`article 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 
est transmis en copie au Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~ ~ ~ C' ~ %~'t Z 

Pour expedition conforme, 

Le secretaire general 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestr 

`. 


